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partage des voix, celle du président est 

prépondérante. 

Art. 44 - Le chef du gouvernement  nomme les 
premiers membres actifs prévus aux premier et 

deuxième tirets de l’article 3 du présent décret en se 

basant sur  les propositions qui lui sont soumises par 

le comité prévu par le paragraphe premier de l’article 

41 du présent décret.  

Les membres actifs de l’académie nommés 

conformément aux dispositions du paragraphe 

précédent du présent article, proposent la liste des 

premiers membres associés et honorifiques de 

l’académie et la présentent au chef du gouvernement  
qui nomme ces membres sur la base des propositions 

qui lui sont soumises. 

Art. 45 - L’action du comité fondateur s’achève dés 

la présentation de ses propositions à la présidence du 

gouvernement. 

Art. 46 - Le président de l’académie nommé avant 

l’entrée en vigueur du présent décret, continue la 

présidence de l’académie, et ce  jusqu'à la mise en 

place du conseil scientifique de l’académie et 

l’élection et la nomination de son président  

conformément aux dispositions prévues par le présent 

décret.  

 
CHAPITRE VI 

Dispositions finales  

 

Art. 47 - Sont abrogées, toutes les dispositions 

antérieures contraires au présent décret et notamment 

les dispositions du décret n° 93-2145 du 25 octobre 

1993 portant organisation et modalités de 

fonctionnement de l’académie tunisienne des sciences, 

des lettres et des arts «Beit El-Hikma» tel que modifié 

par le décret n° 97-1366 du 14 juillet 1997 et  

également les dispositions du décret n° 97- 1367 du 

14 juillet 1997. 

  Art. 48 - Les ministres sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 

sera publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 24 juillet 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 14 août 

2012, modifiant l’arrêté du 26 mai 2012 relatif 

aux calendriers de paiement des créances 

fiscales revenant à l’Etat, des créances 

revenant aux collectivités locales et des 

amendes et condamnations pécuniaires 

prévus par la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012 

portant loi des finances complémentaire pour 

l’année 2012. 

Le ministre des finances, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi  n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que 
modifié ou complété par les textes subséquents, 

Vu la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012, portant loi des 

finances complémentaire pour l’année 2012 et 

notamment ses articles 14, 15, 17, 18, 24 et 25, 

Vu le décret n° 2012-959 du 1
er
 août 2012, 

chargeant Monsieur Slim Besbes secrétaire d’Etat 

auprès du ministre des finances des fonctions du 

ministre des finances,  

Vu l’arrêté du ministère des finances du 26 mai 

2012, relatif aux calendriers de paiement des 

créances fiscales revenant à l’Etat, des créances 

revenant aux collectivités locales et des amendes et 

condamnations pécuniaires prévus par la loi n° 

2012-1 du 16 mai 2012 portant loi des finances 

complémentaire pour l’année 2012, et notamment 

son article 4. 

Arrête : 

Article premier - L’article 4 de l’arrêté du ministre 

des finances du 26 mai 2012 relatif aux calendriers de 

paiement des créances fiscales revenant à l’Etat, des 

créances revenant aux collectivités locales et des 

amendes et condamnations pécuniaires prévus par la 

loi n° 2012-1 du 16 mai 2012 portant loi des finances 

complémentaire pour l’année 2012, est modifié 

comme suit : 

Article 4 (nouveau) : 

«Le calendrier de paiement prévu par les articles 24 

et 25 de la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012 portant loi de 

finances complémentaire pour l’année 2012, est fixé 

comme suit  pour les montants à payer au titre de chaque 

déclaration rectificative ou chaque déclaration 

d’impôts non-prescrite, non-déposée et échue avant 

l’entrée en vigueur de la loi des finances complémentaire 

n° 2012-1 du 16 mai 2012 pour l’année 2012 : 
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Personnes physiques : 
 

Montant dû en principal pour chaque 

déclaration ou acte ou contrat 

Nombre des 

acomptes 

trimestriels 

Délai maximum de paiement 

Inférieur ou égal à 200,000 D 1 31 juillet 2012 

Entre 200,001 et 500,000 D 2 31 juillet 2012 et 31 octobre 2012 

Entre 500,001 et 1.000,000 D 3 Du 31 juillet 2012 au 31 janvier 2013 

Entre 1.000,001 et 2.000,000 D 4 Du 31 juillet 2012 au 30 avril 2013 

Entre 2.000,001 et 5.000,000 D 5 Du 31 juillet 2012 au 31 juillet 2013 

Entre 5.000,001 et 10.000,000 D 6 Du 31 juillet 2012 au 31 octobre 2013 

Entre 10.000,001 et 20.000,000 D 7 Du 31 juillet 2012 au 31 janvier 2014 

Supérieur à 20.000,000 D 8 Du 31 juillet 2012 au 30 avril 2014 

 

Personnes morales : 

 

Montant dû en principal pour chaque 

déclaration ou acte ou contrat 

Nombre des 

acomptes 

trimestriels 

Délai maximum de paiement 

Inférieur ou égal à 500,000 D 1 31 juillet 2012 

Entre 500,001 et 1.000,000 D  2 31 juillet 2012 et 31 octobre 2012 

Entre 1.000,001 à 2.000,000 D 3 Du 31 juillet 2012 au 31 janvier 2013 

Entre 2.000,001 et 5.000,000 D 4 Du 31 juillet 2012 au 30 avril 2013 

Entre 5.000,001 et 10.000,000D 5 Du 31 juillet 2012 au 31 juillet 2013 

Entre 10.000,001 et 20.000,000 D 6 Du 31 juillet 2012 au 31 octobre 2013 

Entre 20.000,001 et 50.000,000 D 7 Du 31 juillet 2012 au 31 janvier 2014 

Entre 50.000,001 et 100.000,000 D 8 Du 31 juillet 2012 au 30 avril 2014 

Entre 100.000,001 et 200.000,000 D 9 Du 31 juillet 2012 au 31 juillet 2014 

Supérieur à 200.000,000 D 10 Du 31 juillet 2012 au 31 octobre 2014 

Art. 2 - Les calendriers de paiement établis dans le cadre de l’article 4 de l’arrêté du ministre des finances du 26 mai 2012 
susvisé demeurent en vigueur. 

Art. 3 - Cet arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 août 2012. 

                                         Le secrétaire d’Etat auprès du ministre des finances 

                                       Slim Besbes 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 


